
 

Comment passer le CESS via le jury central ?  

 
Il ne s’agit pas de suivre des cours mais de se préparer à passer un examen devant un jury. C’est une filière 
alternative pour accéder à un diplôme.  
Les épreuves qui permettent d'obtenir le CESS portent sur les matières de 5ème  et 6ème  secondaires (et parfois 
7ème pour l’enseignement technique ou professionnel), même si la 5ème a été réussie par ailleurs. 
 

 CESS GENERAL 
 

CESS TECHNIQUE/ PROFESSIONNEL 
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 Soit avoir obtenu son CE2D et être dans sa 
16ème année ; 
Soit avoir minimum 16 ans 

Avoir minimum 16 ans.  
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 Il faut bien se préparer avant de s’inscrire à une session parce que les examens commencent 
tout de suite après la période d’inscription.  
Pour t’aider : 

 E-learning www.elearning.cfwb.be  

 Promotion sociale http://www.dorifor.be/trouver-17.html  

 Écoles privées : existent à Bruxelles mais sont très coûteuses  
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2 cycles d’examens / an : d’aout à janvier et 
de février à juillet. 
Pour la session de février 2017 : inscription 
du 13 au 17/02. Pour l’autre session, 
inscription en août par recommandé Ou au 
siège du jury (Jury de la Communauté 
Française de Belgique – Enseignement 
secondaire 
supérieur général 1, Rue Adolphe Lavallée 
– B-1080 Molenbeek). 
 
Formulaire d’inscription disponible à 
l’adresse 
http://www.enseignement.be/index.php?page
=27250 

 
2 sessions d’examens / an : de septembre à 
décembre et de janvier à juin. 
Inscription fin mai pour la session de septembre et 
fin décembre pour l’autre par recommandé OU au 
siège du jury (Jury de la Communauté Française 
de Belgique – enseignements secondaires 
supérieurs technique, artistique et professionnel,  
1, Rue Adolphe Lavallée – B-1080 Molenbeek). 
 
Formulaire d’inscription pour le CESS technique et 
artistique disponible à l’adresse 
http://www.enseignement.be/index.php?page=27251  
 Et pour le CESS professionnel : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=27714 
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Avant, il fallait réussir un 1er groupe 
d’épreuves pour avoir accès au groupe 
d’épreuves suivantes. Maintenant, il n’y a 
plus de groupes d’épreuves, tous les 
examens se succèdent. 
Pour le cycle de février à juin 2017 : 7 
matières. 
A partir du cycle d’août 2017 à janvier 2018, 
6 matières seront à présenter.  
Au moment de l’inscription, tu devras 
préciser les disciplines que tu souhaites 
présenter (certaines matières –français, 
mathématiques, sciences, langue moderne I, 
formation historique et géographique- sont 
obligatoires mais d’autres sont au choix –sc. 
Économiques, sc. Sociales, langue moderne 
II, latin). 

Une session d’examens comprend 2 groupes 
d’épreuves pour le CESS technique de transition, 3 
groupes d’épreuves pour le CESS technique de 
qualification ou professionnel.  
La réussite du 1er groupe d’épreuves est nécessaire 
pour accéder au 2ème groupe ; idem pour le 3ème 
groupe.  
1er groupe d’épreuves 

Tech. trans Tech. Quali Prof 

Français (oral + écrit), histoire, géographie 

Biologie, 
chimie, 
physique 

Sciences et 
technologie 
(en fonction de 
la grille 
horaire) 

Formation 
scientifique de 
base 
+ 2 cours au 
choix parmi : 
Math, 
éducation 
économique et 
langue 
moderne (oral) 

2ème groupe d’épreuves 

Cours théoriques de l’option de base 

Mathématiques, langue(s) 
moderne(s)  

/ 

3ème groupe d’épreuves uniquement pour tech. 
Quali et prof : Épreuves pratiques en rapport avec 
l’option de base (grille-horaire et programme1) 

 

 
Toutes les orientations d’étude ne seront plus 

organisées. La liste sera fixée par le Gouvernement 
en fonction des métiers en pénurie. La liste de ces 
métiers n’a pas encore était déposée par le 
Gouvernement.  
Différentes dérogations seront toutefois prévues 
pour les personnes qui ont 

- un certificat de qualification  et veulent 
obtenir un CESS, 

- un emploi et dont l’employeur soutient la 
démarche, 

- un projet d’insertion socio-professionnel 
précis, 

et pour les personnes qui doivent régulariser leur 
parcours comme élève libre en école ainsi que celles 
qui avaient déjà présenté des épreuves dans 
l’ancien régime et qui ont déjà réussi un ou plusieurs 
examens.  
 

Sources : décret du 27/10/16 portant sur l’organisation du jury de la communauté française de l’enseignement secondaire  
http://www.enseignement.be/jurys  
 
Mise à jour en janvier 2017 par l’Antenne Scolaire d'Anderlecht, les services de Médiation Scolaire de Berchem-Sainte-
Agathe et d’Uccle,  l’asbl PAJ de Woluwé-st-pierre et Nota Bene de l'asbl BRAVVO de la ville de Bruxelles. 

                                                           
1
 Pour les CESS technique, artistique ou professionnel, tu devras présenter une grille-horaire et un programme 

de cours. Renseigne-toi sur les écoles qui organisent l’option qui te concerne. Choisis celle qui te correspond le 
mieux (- d’heures de math, 1 ou 2 langues modernes, etc) et demande-lui une grille-horaire et un programme 
certifiés conformes. Tu en auras besoin lors de l’inscription 
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